
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION 
EXTRAORDINAIRE  

DU COMITE D’ENTREPRISE 
DE LATECOERE SA 

DU 23 MAI 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



    
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
Absence : 
CASTELLE Frédéric 
ZAN BI Glai, excusé 
EL ZIANI Ahmed 
MOKTARI Rabah 
PALHOL François 
 
 
 
 



 
 
 Début de séance 9h00 
 
 
Point 1 
 
Consultation du Comité d’Entreprise sur le bilan social 2016 remis le 19 avril 2017 : 
 
Laurence DAUBERT : nous avons reçu une liste de questions, ce sont des exigences et des 
suggestions de la CGT.  
 
 
Antoine ARLES : c’est plutôt un axe de réflexion pour améliorer le document. 
 
 
Laurence DAUBERT : nous en avons pris connaissance, nous ne sommes pas en mesure d’y 
répondre aujourd’hui. Laisser nous le temps d’analyser le support.   
 
 
Laurence DAUBERT : votre avis sur le bilan social 2016 qui vous a était remis le 19 avril 
2017. 
 
    
Laurence DAUBERT : avis favorable à l’unanimité. 
On reviendra vers vous avec nos réponses. 
 



 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point 2  
 
Décision du Comité d’Entreprise sur la nomination d’un expert mandaté par le Comité 
d’Entreprise conformément à l’article L2323-1 du code du travail. 
 
Laurence DAUBERT : vous vous étiez mis d’accord lors de la dernière réunion du CE pour 
nommer un expert. Avez-vous un nom d’expert à nous proposer ? 
 
Jean-François ANDRAU : nous proposons Syndex. 
 
Laurence DAUBERT : combien de vote favorable pour Syndex ? 
 
Laurence DAUBERT : 6 avis favorables. 
 
 Laurence DAUBERT : dés que vous le pourrez, vous nous mettez en contact avec Syndex. 
 
 



Point 3  
 
Œuvre sociales et culturelles : information sur l’avancement du projet de stage 
Aventure. 
 
Antoine ARLES : aujourd’hui il y a 4 personnes de Périole et 2 personnes de Gimont qui sont 
intéressés par ce stage. Je demande l’avis du CE pour savoir s’il est bon de faire ce stage ou 
de le revoir à une date ultérieure. 
 
Frédéric CANNAC : le stage devait se faire en partie pour la cohésion, pourquoi ne pas faire 
une nouvelle proposition pour une date en septembre. 
 
 Antoine ARLES : je suis d’accord pour reprendre le projet et le revoir. 
 
 
 
 
 
 
 
Fin de séance 10h20 
 
 
 
Secrétaire du Comité d’Entreprise                                    La présidente du Comité d’Entreprise 
  LATECOERE                                                                         LATECOERE 
     Jean-François ANDRAU                                                           Laurence DAUBERT 


